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LES MITRAILLEUSES DANS L'ARMEE ALLEMANDE

Dans le courant de cette annee, il a ötö constitue en
Allemagne 13 subdivisions de mitrailleuses, qui sont attachees
administrativement en temps de paix ä des bataillons de chasseurs

ou de fusiliers, mais qui, en temps de guerre, depen-
draient directement du commandant de corps d'armee. II
pourrait les adjoindre ä sa guise ä une unitö quelconque soit
cTinfanterie soit de cavalerie.

Ces subdivisions comprennent trois sections de deux pieces
chaeune, commandees par un officier. Les pieces sont montees

sur des chariots atteles de quatre chevaux, et ä chaeune
d'elle correspond une escouade composee comme suit: 1 sous-
officier chef de piece, 4 tireurs et 2 soldats du train. Le train
de combat est forme de trois voitures de munitions et d'une
voiture de provisions; un armurier, un infirmier et des tireurs
de reserve lui sont adjoints. Enfin, le train des subsistances
comporte trois voitures.

Le chariot qui porte la piece, porte en möme temps la
munition. II est combine de teile fagon qu'il est possible d'ouvrir

le feu sans demonter la mitrailleuse. Mais le tir depuis
le chariot est considere comme exceptionnel; on Tutilisera
lorsqu'il s'agira par exemple de couvrir tres rapidement de son
feu une cavalerie ennemie. Dans la plupart des cas, les chariots-
affüts seront arretes en arriere de la position ä occuper et soit
la piece soit la munition seront poussees ä Taide de traineaux
ou portees jusqu'ä la ligne de feu. La mitrailleuse est alors
disposee de fagon ä s'adapter ä la forme du terrain et aux
positions diverses du tireur (debout, ä genou, couche).

Le service de la piece se fait de la fagon suivante : un
homme vise et tire (lireur); un deuxieme tend la munition au
tireur et aide celui-ci dans les cas de necessite (aide-tireur);
un troisieme homme, couche derriere le tireur, Tavertit des
ordres donnes par le chef de section qu'il ne quitte pas des
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yeux; enfin, un quatrieme homme fait le service de la munition

entre les fourgons et la ligne de feu.
Le reglement allemand prevoit deux sortes de feu pour les

mitrailleuses : le feu cle säries, qui s'emploie pour regier le tir
et comporte des salves d'environ 25 coups, et le feu de duräe,
qui est le genre de tir normal et qui est poursuivi sans
interruption aussi longtemps que les conditions du tir sont
avantageuses.

La deuxieme partie du reglement pour les subdivisions de
mitrailleuses est consacre au röle que ces dernieres peuvent
jouer dans le combat.

Ces compagnies, qui peuvent etre employees aussi bien au
complet que par section, devront etre ä la disposition du
commandant en chef, qui pourra, suivant les circonstances, les
utiliser de fagons tres diverses :

1° Elles pourront etre adjointes ä Tavant-garde et servir ä

couvrir le deploiement du gros.
2° Dans un combat offensif il sera souvent indique de garder

d'abord les mitrailleuses en reserve, et de ne les utiliser
que plus tard, soit pour renforcer un point particulierement
menace, soit pour entamer un flanc de l'adversaire, soit pour
preparer l'assaut.

3° Dans la defensive, il faudra agir ä peu pres de möme et
reserver les mitrailleuses pour les moments decisifs. On les

emploiera par exemple pour renforcer des points faibles, pour
parer ä des mouvements enveloppants, pour repousser un
assaut, pour soutenir une contre-attaque.

4° Dans la retraite ou dans la poursuite, les mitrailleuses,
en oecupant momentanement des points importants, pourront
rendre les plus grands services.

5° Enfin, il sera frequemment utile d'adjoindre des mitrailleuses

aux divisions de cavalerie independante qui acquer-
ront de ce fait une puissance offensive et defensive notablement

augmentee.
La creation de subdivisions de mitrailleurs et l'apparition

du reglement destine ä cet organe nouveau de Tarmee ont sus-
cite un vif interet dans les cercles militaires allemands. La

plupart des journaux militaires ont consacre ä cet evenement
important des articles plus ou moins developpös, mais toujours
approbateurs.

Cette innovation a attire egalement l'attention des milieux
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militaires suisses et frangais. Dans le Journal La France
militaire; en particulier, nous trouvons une serie d'articles sur
ce sujet, qui, d'une part, resument le Reglement des subdivisions

cle mitrailleuses allemandes, d'autre part, examinent
Tutilite d'introduire en France des corps de troupes equiva-
lents, qui seraient adjoints ä la cavalerie. Dans les numeros
du 10 et du 15 aoüt, M. N. recommande l'adjonction aux
divisions de cavalerie de deux batteries de quatre pieces chaeune.
Les mitrailleuses devraient, d'apres lui, etre montees sur affüt
ä la fagon des canons et les subdivisions cle mitrailleurs
devraient constituer une arme ä part, adjointe ä la cavalerie au
meme titre que Tartillerie. Envisagees ainsi, ces unites
pourraient, dans des cas nombreux, rendre des services considörables

aux divisions, ä la condition de rester tres indöpendantes.

D'apres ce qui precede, nous voyons que la question du
transport des mitrailleuses a etö ou parait devoir ötre resolue
dans les grandes armees qui nous entourent d'une fagon dia-
metralement opposee ä celle qui a öte adoptee chez nous, et
nous devons nous demander si nous avons eu tort ou raison
de supprimer Taffiit et de faire porter nos pieces ä dos de
cheval.

Sur ce point, je partage absolument l'opinion qui ötö emise
dans un article de TAllgemeine schweizerische Militärzeitung
(numero d'aoüt), consacre ä Torganisation des batteries de
mitrailleuses allemandes, et je repondrai sans hösiter que la
Solution adoptee en Suisse est celle qui pouvait le mieux convenir

au but que Ton se proposait d'atteindre et aux conditions
particulieres de notre terrain. Notre Organisation nous donne
une mobilite dans le terrain qui egale celle d'un escadron et
que ne peut pas posseder une batterie attelee, et cet avantage
compense largement Tinconvönient que nous avons de ne pas
pouvoir tirer sans depaqueter nos pieces. D'autre part, il est
essentiel pour nous que les compagnies de mitrailleurs soient
impregnees de l'esprit de la cavalerie, que leurs recrues
subissent la möme instruction fondamentale que les recrues de
dragons, et cette condition ne serait pas remplie avec une
Organisation copiee sur celle des subdivisions de mitrailleuses
allemandes.

Ch. Sarasin, capit. de cavalerie.
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